
BOURSE DE L'ESPOR DE LA FONDATION DE LILLE ET DE LA FONDATION
TERRITORIALE DES LUMIERES

La date d'ouvertue des candidatures pour l'édition 2026 n'est pas encore connue. Plus d'infos à venir
ultérieurement.

La Fondation Territoriale des Lumières, en partenariat avec la Fondation de Lille, soutient les étudiants en médecine
issus du territoire de l’ex-bassin minier (Béthune, Lens, Douai, Valenciennes) rencontrant des difficultés financières.
L’objectif : leur permettre de poursuivre leurs études dans de bonnes conditions et de devenir les professionnels de santé
de demain. Le montant de l'aide peut atteindre jusqu'à 4000 €. 

Conditions :

Être inscrits en 2e, 3e ou 4e année de médecine (à Amiens ou Lille) à la rentrée 2026
Être originaires ou résidant depuis au moins trois ans dans les arrondissements de Béthune, Lens, Douai ou
Valenciennes.
Rencontrer des difficultés économiques freinant la poursuite d’études :
Disposer de cofinancements (bourses publiques ou privées, apport personnel, etc.) ;
Être idéalement suivi(e) par un service social (université, mairie…), ou postuler de manière autonome.

Pour postuler : envoyer un CV et une lettre de motivation à mverro@fondationdelille.org

https://www.fondationterritorialedeslumieres.org/bourses-de-lespoir/

Fondation de Lille:
99 rue Saint-Sauveur
BP 667 
59033 - Lille 
https://www.fondationdelille.org
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